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1. Dénomination de la fonction 

Orthoptiste HUG 
 

Code fonction 

7.04.002 

2. But de la fonction  

Dépister, rééduquer et réadapter des troubles de la vision par l'application de traitements adaptés, et 
ce à la demande du corps médical; effectuer l'examen clinique du patient; analyser les résultats dans le 
but de confirmer ou de poser un diagnostic; proposer un traitement en accord avec le médecin 
concerné et le conduire.  
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'examen de patients se présentant sur ordre médical; la prise de l'anamnèse; l'adaptation et le choix 

des tests; l'analyse des résultats; l'établissement de rapports au médecin avec le diagnostic; 
l'élaboration et la proposition d'un plan thérapeutique;  

- la conduite du traitement, son évaluation et son adaptation en fonction de l'évolution du cas; 

- les propostions d'investigation ou d'examens complémentaires au médecin concerné; 

- la réalisation du statut pré et post-opératoire d'un patient en cas d'intervention chirurgicale; 

- la participation, dans son domaine, à la formation du personnel médical et/ou des stagiaires, la 
répartition des activités individuelles et le contrôle des connaissances acquises; 

- les tâches administratives, telles que la prise de rendez-vous, la rédaction de rapports, la mise à 
jour de dossiers de patients, etc. 

- l'établissement du choix et la proposition d'achat de matériel technique; 

- la participation à des colloques; la mise à jour et la tenue de statistiques; la collaboration à des 
travaux scientifiques. 

 
 
4. Exigences de la fonction 
 
Diplôme d'orthoptiste ES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


